
Nous venons d’entrer dans 
l’année 2024, et comme à 
l’accoutumée, il me revient 
l’agréable mission de vous 
présenter en mon nom, en celui 
du conseil municipal et de 
l’ensemble du personnel 
communal, nos meilleurs vœux, 
de bonne et heureuse année 
ainsi qu’une bonne santé. 

J’aurai une pensée toute 
particulière pour nos concitoyens 
hospitalisés ou malades et leur 
souhaite un prompt rétablissement. 

L’année écoulée a vu la fin des 
travaux d’investissement que je vous 
avais annoncés en 2023. C’est-à-
dire la construction de l’extension 
du restaurant scolaire que nos 
chères têtes blondes ont pu investir 
dès le mois de juin, regroupant ainsi 
la totalité des enfants sur le même 
site de restauration. 

 L’ensemble sportif nommé « CITY 
PARK » est lui aussi terminé et ouvert 
depuis l’été à la pratique du sport. 
Le règlement des subventions est en 
cours. 

Cette année, les investissements se 
concentreront sur l’étude et le 
début de réalisation de travaux 
d’aménagement de la rue Saint 
M a u r i c e ,  d a n s  s a  p a r t i e 
rétrécissement avec le dépôt du 
permis de démolir de la maison de 
la  Fami l le  M AI L L AN .  Se ront 
concernées aussi par cette étude 
les rues : Saint André, Du Breuil et 
Saulnoir. L’appel d’offre pour le 
recrutement d’un bureau d’étude 
de maitrise d’œuvre devrait avoir 
lieu ce premier trimestre. 

Je tiens aussi à remercier 
le personnel communal 
qu’il soit technique ou 
administratif, pour son 
engagement dans toutes 
ces missions. 

Les absences pour raisons 
médicales de certains 
nous ont amenés à 
p r o c é d e r  à  d e s 
r e m p l a c e m e n t s 

temporaires toujours peu évidents 
au niveau des Services Techniques 
et par conséquent, nous ont 
amenés à en demander plus au 
personnel en place. 

Le recrutement de Monsieur 
DUFOUR Julien a permis de rétablir 
l’équilibre dans les Services 
Techniques et nous nous félicitons 
d’avoir retrouvé une équipe 
fortement complémentaire dans 
ses tâches et toujours prête à 
réagir à chaque sollicitation. 

Je tiens à vous informer que Mme 
CABLE Nathalie quittera son poste 
de secrétariat de Mairie de 
POUSSAY le 31 janvier pour retourner 
au siège de la communauté de 
communes. Elle sera remplacée 
par Madame HALLUIN Anaïs, elle-
même dépendante de la 
communauté de communes et 
mise à disposition à la commune 
de POUSS AY  comme l’était 
Nathalie. Nous souhaitons bonne 
chance à Nathalie et la 
bienvenue à Anaïs. 

Pour conclure, permettez-moi de 

vous renouveler mes souhaits pour 

2024.  

Le mot du maire 

Janvier 2024 

Etat civil 2 

Ecole Montaigne 2 

Travaux 3 

CCAS 3 

Foire de Poussay 4 

Les associations 5 

Urbanisme 6 

SDIS 7 

Infos diverses 7 

SOMMAIRE 

Dans ce numéro 

• 653 : la population à 

Poussay en 2023 

• 121 : élèves à l’école 

Montaigne de Poussay 

• Une cantine agrandie 

• Une foire respectueuse de 

l’environnement 

• Colos apprenantes (p.5) 

• Déclaration attestant 

l’achèvement et la confor-

mité des travaux 

• 76 € : contribution au 
SDIS par habitant et par 

an 

POUSSAY 

Bulletin 

municipal 

Philippe LARCHER 

Philippe LARCHER  Maire de POUSSAY 



Etat Civil 

POUSSAY 

Page  2 

Mme Viviane TOFFIN     décédée le 21 janvier  61 ans 

M. Jean-Marie COLNET     décédé le 25 mars  86 ans 

M. Régis BOYER      décédé le 27 avril  74 ans 

Mme Marie José COLNET (née Henry)  décédée le 22 mai  69 ans 

M. Gilbert SCHROEDER     décédé le 27 décembre  84 ans 

Ils nous ont quittés 

Margot PARMENTIER  née le 21 janvier de Emmanuel PARMENTIER et Cindy POLET 

Teddy FAGEOT   né le 23 janvier  de Dylan FAGEOT et Laura LE BERRIGAUD 

Goktug UNCUOGLU   né le 18 mars  de Esra UNCUOGLU 

Louis PY    né le 1er mai  de Jordan PY et Marion OUDENOT-GOUNANT 

Jules DIDELOT    né le 21 mai  de Xavier DIDELOT et Charlène COLLET 

James CLAUDON BERNARDIN né le 3 août  de Benjamin CLAUDON et Lyne BERNARDIN 

Naissances 

Clara CARPENTIER et Frank VERNIER  le 8 avril 

Maria José DE OLIVEIRA MAIA et Florent HEL le 6 mai 

Ségolène BERLOT et Dylan BUREL  le 16 septembre 

Fernanda CRISTINO et Philippe VOLLOT  le 4 novembre 

Mariages 

Ecole MONTAIGNE 

Promotion CM2 2023 

Mardi 4 juillet, la municipalité a procédé à la traditionnelle 
remise de récompenses aux élèves de CM2 quittant le groupe 
scolaire Montaigne. 

Année scolaire 2023-2024 : 121 élèves répartis en 5 classes. 

Recensement de la population 

Les populations légales de la commune en vigueur à compter du 1er janvier 2024 avec la date de référence 
statistique du 1er janvier 2021 sont : Population totale : 678 avec la population municipale : 667 et la population 
comptée à part : 11. La population comptée à part comprend les personnes dont la résidence habituelle est 
dans une autre commune mais qui ont conservé une résidence sur le territoire de la commune. Suite à l’enquête 
de recensement 2023, il a été compté une population municipale de 653 habitants, en baisse ces dernières 
années 
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Monument aux morts : 

 Remise en état des grilles 
e t  d e s  m u r e t s 
périphériques ainsi que  
du monument 

Statue de l’allée des 
Dames : Remise en état 
des grilles de fermeture et 
de la statue, il reste le 
socle à traiter par les 
agents communaux.  

Le coût global pour ces 
deux édifices est de 
20 000 €. 

Terrain de sport : 

 Remplacement de la haie 
et plantation d’arbres dans 
les espaces verts du stade. 
Fin 2023, les agents 
communaux se sont chargés 
d ’ a r r a c h e r  l a  h a i e 
complétement sèche le 
long du terrain de sport. La 
plantation d’une nouvelle 
haie et d’arbres de haute-
tige isolés sera réalisée avec 
le concours du projet TERRAF 
(projet en faveur des arbres 
et des haies champêtres). 
Les élèves de l’école de 
Poussay sont associés à ces 
travaux. 

Champ de foire :  

Rénovation du réseau de 
distribution électrique et 
du réseau d’éclairage. 
C’est la poursuite des 
travaux commencés en 
2022. On aura ainsi la 
possibilité de gérer les 
réseaux (distribution et 
éclairage) en 3 secteurs 
d’allées indépendants, ce 
qui peut à l ‘avenir 
faciliter l’utilisation du 
champ de foire pour des 
m a n i f e s t a t i o n s  d e 
moindre envergure. 
Coût : 95 000 €. 
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CCAS  centre communal d’action 

sociale 

Travaux communaux 
Cette année, une première tranche de travaux d’entretien du patrimoine communal a été réalisée. 

En 2024, les travaux d’entretien du 
patrimoine communal seront poursuivis 
avec la remise en état des clôtures et 
ouvertures du parc d’agrément ainsi 
que la remise en état du cimetière mais 
aussi des peintures de l’église (dont les 
peintures du chœur sont déjà en cours). 

City Park Extension de la cantine 

Mme Nicole NICOLAS a 
fait valoir ses droits à la 
retraite à partir du 1er 
janvier 2024. 

 

Après 10 ans passés au 
service de la commune 
de Poussay et une 
carrière riche de diverses 
activités, voici une 
retraite bien méritée. 

Le 13 mai 2023, le CCAS de la commune a organisé 
son traditionnel repas annuel pour les aînés qui 
pouvaient en bénéficier. Ils ont ainsi pu se retrouver 
dans la bonne humeur autour d'un savoureux repas. 

Puis, le 16 décembre, les habitants de plus de 65 ans 
ont pu participer au goûter de Noël. Un chaleureux 
moment au cours duquel ils ont reçu des bons 
d'achat à dépenser dans les commerces locaux. Un 
petit cadeau qui tombait à point nommé à 
l'approche des fêtes de fin d'année. 
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Bilan de la 425e foire 

En 2023 le tri des déchets issus de la foire a évolué. 

La collecte du verre qui était déjà réalisée depuis quelques temps a été 
complétée cette année par la mise en place de sacs jaunes distribués à nos 
commerçants à leur arrivée ainsi que la mise en place de la collecte de 
biodéchets. Ces actions ont été rendues possibles grâce au partenariat entre 
la Mairie et la Communauté de Communes Mirecourt Dompaire qui a mis à 
disposition du personnel le week-end de la manifestation au côté des agents 
communaux pour la distribution du matériel nécessaire et la communication 
des consignes de tri aux différents restaurateurs et associations qui se sont 
intégrés dans le dispositif (sept restaurants et cinq associations volontaires). 

Ce sont donc 2300 kg de déchets alimentaires, 220 kg de papier et 
emballages et 3000 kg de carton qui ont pu ainsi être valorisés et n’ont donc 

pas été incinérés. 

 C’est la société ABCDE qui a été missionnée par la Communauté de Communes pour collecter 
les biodéchets et les transporter à Mandres-sur-Vair pour y être valorisés en méthanisation. 

Cette action de tri a nécessité la mise à disposition de 20 bacs de 400 litres pour la collecte et 
de 150 rouleaux de sacs jaunes fournis par la CCMD. 

Ces premiers résultats encouragent la 
municipalité à poursuivre et étendre ce tri 
et le traitements des déchets pour les 
foires à venir. 

Il me reste à remercier Madame la 
Présidente de la Communauté de 
Communes Mirecourt Dompaire, mais 
aussi le service de collecte et de 
traitement des ordures pour leur 
implication dans ce partenariat et leur 
disponibilité lors du week-end de la foire. 

La foire en route vers la transition écologique 

Les recettes : 437 000 € 

• Droits de place et droits de stationnement (parkings : 62 460 €) 

Les dépenses : 254 900 €, voici les principaux postes de dépenses ;  

• Services extérieurs (SDIS, Gendarmerie …) : 61 700 € 

• Personnels (CDD) et Titulaires : 83 600 € 

• Frais de gardiennage : 34 300 € 

• Communication : 14 300 € 

• Energie : 11 300 € 

• Location (Nacelle, WC, Terrains …) : 8 000 € 

• … 
Les recettes augmentent car les tarifs votés sont en hausse, mais les dépenses ont progressé de 
façon plus importante (les services, l’énergie, les salaires …). Une maîtrise des dépenses est  un souci 
permanent de l’équipe municipale. 

 

Personnels « foire 2023 » : Accueil et placement sur les parkings 

254 900 € 

182 100 € 

437 000 € 
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Les associations 
Celles et ceux qui ont défendu la France 

11 novembre 2023 

Gilbert SCHROEDER, qui présidait l’association 
depuis de nombreuses années nous a quittés 
le 27 décembre 2023. 

Nous ne l’oublierons pas. 

CAP  Cercle des Amis de Poussay 

Deux manifestations ont eu lieu en 2023, un vide-
greniers en juin et le défilé de Saint-Nicolas. 

Nous avons également apporté notre soutien à la 
marche du Grand Est. 

A retenir, la date du vide-greniers 2024 : le 16 juin. 

Le Cercle des Amis de Poussay vous adresse ses 
vœux les meilleurs pour cette nouvelle année. 

Défilé de Saint Nicolas le  9 décembre 

Elles sont toujours heureuses de se retrouver pour passer un 
moment autour de la couture. Si comme elles, vous souhaitez 
partager votre passion dans la bonne humeur, n'hésitez pas à 
les rejoindre. Ça se passe les mardis soirs de 18h30 à 20h30, 
sauf pendant les vacances scolaires. 

Bouillon de couture 

Repas de fin d’année 2023 

Delphine BALLAND  Présidente de l’Association     06 87 13 27 73 

Pour cet été 2024, la Mairie de Poussay associée à la Coopérative ODCVL d’Epinal souhaite vous 

proposer de faire découvrir à vos enfants les « colonies apprenantes ». Une subvention de l’Etat 

permet de réduire fortement le coût pour les familles et ainsi rendre ces colonies accessibles à tous.  

Afin de mettre en place ce dispositif et de pouvoir accéder aux subventions, nous vous remercions, si 

vous êtes intéressés, de bien vouloir nous en informer (sans engagement) d’ici le 25 février à l’adresse 

service.administratif@poussay.fr en nous précisant vos coordonnées et l’âge de vos enfants. Une 

réunion d’information sera organisée par la suite. 

A titre informatif, ODCVL travaille déjà avec les communes de Bulgnéville, Mattaincourt, Mirecourt et Puzieux 

depuis plusieurs années. 

Colos apprenantes 

mailto:service.administratif@poussay.fr
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Les associations 
AEP : Association de l’Eole de Poussay 

L'Association de l'Ecole de Poussay a cette année 
encore, organisé différentes manifestations pour les 
enfants de l'école. 

Notre priorité reste de faire profiter les enfants des 
diverses activités culturelles et sportives, sorties 
scolaires ou autres animations, en les finançant, 
dans la mesure de nos moyens. 

Nous avons aussi à cœur d’organiser chaque 
année, comme le veut la tradition, la venue du 
Saint Nicolas et Père Fouettard au sein de l’école 
avec leur lot de friandises, manneles et clémentines. 
Un moment fort, souhaité par la directrice de 
l’école, agrémenté de chansons et poésies, toutes 
plus jolies les unes que les autres.                                

L'association a également soutenu la tenue d'un marché de Noël, qui s'est déroulé à la salle 
polyvalente de Poussay. 

De même, le père Noël nous missionne pour apporter à chaque écolier le « petit livre de Noël » afin 
d’offrir un moment de lecture à chacun. 

Aux saisons prochaines, d'autres temps forts auront lieu pour faire vivre 
des moments conviviaux et participer à la vie de l'école. 

Ces diverses actions sont rendues possibles grâce à l’argent récolté 
principalement lors de la Foire de Poussay.  

Cette année, le beau temps était de la partie, et la présence des 
bénévoles était à la hauteur de nos attentes. Les bénéfices ont été plus 
que corrects. Les nombreux et délicieux gâteaux confectionnés par les 
parents ont été très appréciés. En espérant que les bénévoles aient 
également apprécié leur passage sur le stand. 

Dans la perspective des prochains projets, l’Association de l’Ecole de 
Poussay tient à remercier vivement toutes les personnes qui s’investissent et qui donnent de leur temps, 
en ayant toujours à l’esprit l’intérêt des enfants. 

Urbanisme 
Marlène JAMBON  Présidente de l’Association de l’Ecole de Poussay 

Vous avez obtenu une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de 
construire par exemple) pour réaliser des travaux et vos travaux sont terminés ? 
Vous devez effectuer une déclaration attestant l’achèvement et la conformité de 
vos travaux (DAACT). Elle permet d’informer la mairie de la fin de vos travaux. Vous 
attestez de leur conformité à l’autorisation d’urbanisme obtenue. 

Vous devez déclarer l’achèvement total ou partiel des travaux. L’achèvement 
partiel concerne les travaux par tranches prévues initialement par l’autorisation 
d’urbanisme. A la fin de chaque tranche, vous devez remplir une DAACT. 

Vous devez utiliser le formulaire suivant : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1978 

En fonction du projet, vous devez joindre à la DAACT des attestations certifiant le respect de certaines 
règles de construction. C’est au maître d’œuvre d’établir la liste des attestations à fournir. 

Cette déclaration est importante pour que la mairie puisse clore le dossier. D’autre part, en cas de 
transaction commerciale de l’immeuble le notaire exige la production du document de conformité 
édité par la mairie suite à la DAACT, avant toute signature d’acte de vente. 

Le service d’urbanisme de la mairie va dans un premier temps faire le point sur les dossiers de permis de 
construire non clôturés à ce jour. Vous serez informés personnellement s’il y a lieu de compléter votre 
dossier. 

Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux 
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La commune de Poussay est défendue par le centre d’incendie et de secours de Mirecourt. 

Le montant de la contribution communale 2024 au SDIS s’élève à 22 175 €. Une progression par 
rapport à celle de l’année 2023 (21 309 €) qui prend en compte le taux d’inflation (+4,9%), la 
population et le potentiel fiscal de la commune. 

SDIS 

Pour bénéficier de tarifs préférentiels. 

 

V o u s  p o u v e z  r e t i r e r 
gratuitement votre PASS dans votre 
mairie. Pensez à vous munir d’une 
photo d’identité, d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif de domicile de moins de 
3 mois (+ livret de famille pour les mineurs). 

Le PASS COMMUNAUTAIRE est nécessaire pour accéder à la 
déchetterie. 

Vous pouvez retirer la vignette 2024 en mairie. 

Jeunes sapeurs-pompiers 

Sapeurs-pompiers 

professionnels 

Personnels administratifs 

et techniques 

Sapeurs-pompiers 

volontaires 

SDIS des Vosges 

22922  secours d'urgence aux personnes 77,7% 

1633  accidents sur la voie publique 5,5% 

17  dispositifs de secours évènementiels 0,1% 

2155  incendies 7,3% 

2632  opérations diverses 8,9% 

133  interventions pour risques technologiques 0,5% 

Prévisions budgétaires 2024 : 

• 34,9 M€ de dépenses de fonctionnement 

• 14,3 M€ de dépenses d’investissement 

Divers 

PASS Communautaire 

Déchèterie 

A lire en page 6 

Tous les jours  

De 16h30 à 17h30 

 Pour emprunter 

 Pour échanger 

 Pour donner 

Emprunt libre 

Bibliothèque communale 

Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux 



SECRETARIAT DE MAIRIE 

  OUVERT AU PUBLIC 

LUNDI – MARDI –  

JEUDI – VENDREDI  

de 14h à 18h   

ET LE  MERCREDI  

de 9h à 11h30  

Tél : 03.29.37.37.13 

Edgard Patrick   

Costa Curien Mathilde 10 rue Georges Clémenceau 03.29.37.15.21 

Wissemberg Bénédicte Mirecourt  

Cherrier Philippe 
11 rue Sainte Cécile           

Mirecourt 
03.29.37.01.03 

Laurent Patricia 
23 ruelle Pré Paradis 

Mirecourt 
03.29.37.04.43 

Berthe Christophe 
29 rue du Fond de Jainveau          

Mirecourt 
03.29.31.58.93 

Mourey Philippe 
28 allée Charles Cornebois 

Mirecourt 
03.29.37.07.33 

Médecins 

Pharmacies 

29 Place de l'Abbaye 

88500 Poussay 

Téléphone : 03 29 37 37 13 

Courrier : 

service.administratif@poussay.fr 

Foire de Poussay - 19 & 20 

octobre 2024 

BULLETIN MUNICIPAL 

Retrouvez nous sur 

Facebook.com/poussay 

Des idées,   

des suggestions …. 

N’hésitez pas à les déposer 
dans la boîte à idées devant 
la mairie. 


